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La présente note de synthèse est divisée en cinq paragraphes soit, par ordre croissant (car il fallait bien choisir un mode de classement) :
1°) La prescription biennale
2°) La prescription triennale

3°) La prescription décennale

4°) La prescription trentenaire.
5°) Prescriptions diverses
1°) LA PRESCRIPTION BIENNALE  EN MATIERE DE CONSTRUCTION :

Je rappelle le texte du nouvel article L 480-13 du Code de l’urbanisme :

« Lorsqu’une construction a été édifiée conformément à un permis de construire, 
a) le propriétaire ne peut être condamné par un tribunal de l’ordre judiciaire à la démolir du fait de la méconnaissance des règles d’urbanisme ou des servitudes d’utilité publique que si, préalablement, le permis a été annulé pour excès de pouvoir par la juridiction administrative. L’action en démolition doit être engagée au plus tard dans le délai de deux ans qui suit la décision devenue définitive de la juridiction administrative. »

b) le constructeur ne peut être condamné par un tribunal de l’ordre judiciaire à des dommages et intérêts que si, préalablement, le permis a été annulé pour excès de pouvoir ou si son illégalité a été constatée par la juridiction administrative. L’action en responsabilité civile doit être engagée au plus tard deux ans après l’achèvement des travaux.
Lorsque l’achèvement des travaux est intervenu avant la publication de la loi N° 2006 – 872 du 13 juillet 2006, portant engagement national pour le logement, la prescription antérieure continue à courir selon son régime. »

Il en résulte que si une construction bénéficiant d’un permis de construire de moins de deux ans se voit attaquer devant le juge judiciaire (civil), ce dernier doit prononcer un sursis à statuer et renvoyer l’affaire devant le juge  administratif pour annulation (ou pas), avant de juger l’affaire au civil.
.

 La loi du 13 juillet 2006, dite engagement national pour le logement (ENL), qui a modifié l’ancien article L 480 – 13 distingue deux types d’actions :

· celle en démolition engagée contre le propriétaire : celui-ci ne pourra pas être condamné par le juge judiciaire pour violation des règles d’urbanisme sauf si préalablement le permis a été annulé par la juridiction administrative. L’action en démolition devra alors être engagée  dans un délai de deux ans (au lieu de cinq précédemment) à compter de la décision définitive de cette juridiction sur le permis de construire. La voie de la déclaration d’illégalité – donc de la question préjudicielle – est écartée ;

· celle en dommages et intérêts engagée contre le constructeur . Ce dernier  ne pourra être condamné que si le permis a été annulé ou déclaré illégal par le juge administratif. L’achèvement des travaux fait courir le délai de prescription de l’action dans un délai de deux ans.
Lorsque l’achèvement des travaux est intervenu avant la publication de la loi du 13 juillet 2006 (JO 16 juillet 2006), la prescription antérieure continue à courir suivant l’ancien régime de 5 ans.

L’article L. 600 – 6  permet aussi au représentant de l’état (le préfet) d’exercer l’action civile en démolition, lorsque le juge administratif, saisi par déféré préfectoral, aura annulé définitivement un permis pour un motif non susceptible de régularisation ; la prescription de cette action est également de deux ans à compter de cette décision juridictionnelle sur le permis de construire.
Le nouvel article R 600 – 3 stipule « qu’aucune action en vue de l’annulation d’un permis de construire ou d’aménager ou d’une décision de non – opposition à une déclaration préalable n’est recevable à l’expiration d’un délai d’un an à compter de l’achèvement de la construction ou de l’aménagement, la date de celui-ci étant, sauf preuve contraire, celle de la réception de la déclaration d’achèvement mentionnée à l’article R 462 – 1.
Il est à noter que si une servitude privée a été violée en lotissement, comme par exemple une règle du cahier des charges et non du règlement du lotissement, alors l’article L 480-13 du Code de l’urbanisme ne s’applique pas. Dans ce cas l’action civile est possible sans attaquer préalablement le permis de construire, et ce, pendant 30 ans
 
On notera donc qu’il y a deux échéances à respecter :

· action en démolition : A engager au plus tard dans les 2 ans de l’annulation du permis  de construire (article L 480 – 13 du code de l’urbanisme) ET  au plus tard dans l’année qui suit l’achèvement ( article R 600 - 3 du Code de l’urbanisme)

· action en dommages et intérêts : A engager au plus tard dans le délai d’un an à compter de l’achèvement ( article R 600 – 3 du Code de l’urbanisme) pour l’annulation de l’autorisation ET au plus tard de 2 ans de l’achèvement pour l’action en dommages  et intérêts….

On aurait tout de même, faire plus simple…

Pour essayer d’y voir un peu plus clair je vous invite à vous référer au synoptique ci-joint, pages 14 et 15 que je n’ai pas réussi à concevoir plus clairement.

Voir par ailleurs les paragraphes 5a et 5h ci-après pour les prescriptions biennales diverses.
2°) LA PRESCRIPTION TRIENNALE EN MATIERE D’URBANISME:

Les infractions en matière d’urbanisme constituent quasiment toutes des délits.

Or, si les délits urbanistiques sont en très grande majorité des infractions continues qui trouvent leur commencement au début des travaux pour prendre fin à l’achèvement des constructions illicites, il faut savoir que  «  l’action coupable » dure tant que durent les travaux ou tant que dure l’utilisation illicite des biens! 

Qu’est-ce à dire ?
Selon certains auteurs, il faut d’abord préciser que, « le point de départ de la prescription extinctive de l’action publique est fixé à la date d’achèvement de l’ouvrage réputé en infraction avec les dispositions d’urbanisme »
 

Il en résulte que sur le plan pénal, une fois l’action prescrite, aucune démolition ne peut plus être ordonnée
. 

De même, sur le plan administratif, aucune action publique ne peut plus intervenir bien que la législation urbanistique ait été violée
. 

Quel est le point de départ à prendre en compte pour acquérir la prescription ?
Il faut pour répondre à cette question définir trois types d’infraction :
a) L’infraction instantanée est celle réalisée par des actions ou omissions qui s’exécutent en un instant et dont la durée d’exécution, plus ou moins longue, est indifférente à la réalisation de l’infraction (par exemple un vol, une coupe d’arbres sans autorisation légale).
b) L’infraction continue, ou permanente, est celle constituée par une action ou omission qui se prolonge dans le temps et qui s’y prolonge par la volonté constante de l’intention coupable de l’auteur après l’acte initial (par exemple une construction illicite).

Dans ce cas, le délit se perpétue pendant l’exécution des travaux mais cesse à la date de leur achèvement
; La doctrine, unanime, reconnaît le caractère continu ou permanent des délits en matière de permis de construire.

Lorsque l’infraction est continue, le délai de prescription de l’action publique court à partir du dernier acte délictueux c'est-à-dire à l’achèvement des travaux. 

c) L’infraction successive est celle qui se perpétue par un renouvellement constant de la volonté pénale de son auteur. Il peut s’agir notamment de la construction d’un barrage irrégulier, de l’ouverture illégale d’un débit de boissons, du stationnement de caravanes etc.… 
Dans ce cas, le délai de prescription de l’action publique court à partir du moment où la situation délictueuse prend fin ! 

A noter : La doctrine reste divisée sur les distinctions proposées ci-dessus. Certains ne citent que deux catégories de délits et non trois. D’autres ajoutent des catégories intermédiaires. Tous expriment des doutes sur le rattachement a priori d’un délit à l’une des catégories sus analysées.

Il est néanmoins clair que les trois sortes de délits ont pour conséquence trois régimes différents de la prescription de l’action publique, pour ne s’en tenir qu’à cette seule considération de procédure.

Deux arrêts du 1er juillet 1976 avaient conduit la Chambre Criminelle à exclure la notion de délit successif. L’infraction était consommée à la date à laquelle le sol était affecté à une installation soumise à autorisation administrative.

C’est la même solution que consacre la Chambre Criminelle le 19 janvier 1977 mais, avec une précision : « Si l’installation primitive, au lieu d’être seulement maintenue et utilisée (voire renouvelée), fait l’objet de transformations ou d’extensions, on est alors en présence de la commission d’infractions nouvelles et distinctes et c’est à compter de chacune d’elles que court un nouveau délai de prescription ».

On voit cependant le danger : le juge peut-il, et dans quel cas, qualifier l’infraction continue en infraction successive et donc estimer que la prescription triennale ne se réalisera qu’à compter du moment où l’état délictueux a pris fin ?

Il semble que la jurisprudence associe la notion d’infraction successive, et donc non prescrite, à celle de volonté délibérée de violation de la loi.

C’est le cas, par exemple, quand un lotisseur n’a pas satisfait aux conditions imposées par l’arrêté de lotissement. Dans ce cas l’infraction est successive et l’action pénale perdure tant qu’il n’a pas été satisfait à l’arrêté de lotir
 

Il convient par ailleurs de préciser que la preuve de l’achèvement des travaux peut être rapportée par tous moyens tels que  photos, constats d’huissier, témoins, impositions foncières, etc.… La preuve de la non prescription publique incombant au parquet
a 

ATTENTION : Tout acte de l’administration (PV, auditions des contrevenants, citations etc.…) interrompt le délai de prescription.
Les textes régissant le statut de la prescription triennale de l’action publique sont  les articles L 480 – 14 et suivants du code de l’urbanisme. 
Le fait d’exécuter des travaux illégaux (sans autorisation administrative définis par les articles L 421 – 1 à L 421 – 5) est une infraction punissable d’amende (de 1200 à 6000 € de m² SHON) voire d’emprisonnement de 6 mois en cas de récidive. Cette action pénale publique se prescrit par 3 ans (sauf si un P.V d’infraction a été entre temps dressé qui interrompt la prescription), à compter de l’achèvement de l’ensemble des travaux. De plus le tribunal peut prononcer la démolition des ouvrages7b
Rappelons qu’après acquisition de la prescription triennale (pénale ou administrative), la démolition assortie d’une astreinte, ne pourra plus être demandée par le juge pénal.

La prescription triennale administrative n’est pas aussi évidente qu’il y paraît au prime abord. Nous devons conseiller nos mandants avec une extrême prudence. En effet, les revirements à 360° jalonnant notre jurisprudence, qui peut assurer qu’une infraction continue ne sera pas, demain qualifiée de successive…. ?! 
Voir par ailleurs les paragraphes 5d et 5g ci-après pour les prescriptions triennales diverses.
3°) LA PRESCRIPTION DECENNALE :
         3a) Sur le plan civil :
Je reprendrai ici un extrait d’une réponse du 6 janvier 2005 du Service Juridique de la FNAIM : 

« Sur le plan civil, la prescription est en principe de dix ans. L’action est introduite sur le fondement de la responsabilité délictuelle de l’article 1382 du Code civil. Conformément aux principes généraux de la responsabilité civile quasi-délictuelle, l’action en responsabilité suppose une faute, un préjudice et un lien de causalité entre la faute et le préjudice. 

Lorsque les conditions de cet article sont réunies, l’action introduite par un tiers peut aboutir à une condamnation en démolition. La faute requise consiste en une violation d’une servitude d’urbanisme de fond imposant une obligation (par exemple celle de construire avec un PC) ou une interdiction (celle de construire des logements isolés en zone N par exemple).

 Le demandeur doit subir un préjudice personnel (privation d’ensoleillement de vue, etc…).
Enfin, il faut un lien de causalité entre la faute et le préjudice.

Fondée sur l’article 1382 du code civil, texte de responsabilité délictuelle, la prescription est acquise en vertu de l’article 2270-1 du même code, soit au terme de dix ans après l’achèvement des travaux.

La preuve de l’achèvement des travaux qui incombe au propriétaire intimé peut être apportée par tous moyens en sa possession. »
Bien évidemment l’analyse sur la garantie décennale qui vient d’être faite ci-dessus ne s’applique pas aux constructions visées par l’article L 480 – 13 du Code de l’urbanisme qui concerne les constructions édifiées conformément à un permis de construire (prescription biennale), ni à celles violant les cahiers des charges des lotissements  (prescription trentenaire).

3b) Sur le plan urbanistique : 

L’ordonnance n° 2005 – 1527 du 8 Décembre 2005, la loi ENL n° 2006 – 872 du 13 juillet 2006, le décret n° 2007 – 18 du 5 janvier 2007 réforment le statut juridique des « constructions contestées ».
On peut résumer comme suit la situation :

a) Constructions réalisées CONFORMEMENT A UN PERMIS DE CONSTRUIRE :

Il convient de se référer aux articles L 480 – 13, L 600 – 6, R 600 – 3 dont il est traité     ci - avant paragraphe 1°) pages 2 et 3.

b) Constructions réalisées NON CONFORMEMENT A UN PERMIS DE CONSTRUIRE c'est-à-dire IRREGULIERES 

Deux cas sont à distinguer :

• Le code civil : la jurisprudence de l’ordre judiciaire admet qu’une construction « irrégulièrement, illicitement, illégalement » réalisée devient une construction existante, c'est-à-dire juridiquement opposable, dès lors que la prescription publique est acquise.8
• Le code de l’urbanisme : la jurisprudence de l’ordre administratif et la loi nécessitent un développement complexe à ce sujet.

La loi ENL édicté le nouvel article L 111 – 12 qui stipule : 

Art L. 111 – 12 ( L. n° 2006 – 872, 13 juillet 2006, art. 9). – Lorsqu’ une construction est achevée depuis plus de dix ans, le refus de permis de conduire ou de déclaration de travaux ne peut être fondé sur l’irrégularité de la construction initiale au regard du droit de l’urbanisme.
Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables :

a) Lorsque la construction est de nature, par sa situation, à exposer des usagers ou des tiers à un risque de mort ou de blessures de nature à entraîner une mutilation ou une infirmité permanente ;

b) Lorsqu’une action en démolition a été engagée dans les conditions prévues par l’article L 480 – 13 ;
c) Lorsque la construction est située dans un site classé en application des articles 
L. 341 – 2 et suivants du code de l’environnement ou un parc naturel  créé en application des articles L. 331 – 1 et suivants du même code ;
d) Lorsque la construction est sur le domaine public 

e) Lorsque la construction a été réalisée sans permis de construire

f) Dans les zones visées au 1° du II de l’article L. 562 – 1 du Code de l’environnement

L’interprétation de cet article me semble pouvoir être la suivante : 

· si la construction qui résulte d’un permis de construire (ancien) a été faite irrégulièrement, illicitement, illégalement, la prescription décennale, de l’article
·  L. 111 – 1 ,à compter de son achèvement, trouve application.

Cela veut dire que l’arrêt Thalamy9 (qui considérait qu’un nouveau P.C. ne pouvait être délivré pour une construction prenant appui  sur la construction illégale) ne trouve plus application et ce, conformément, à l’arrêt AHLBORN10a, (qui considère que si la construction nouvelle ne prend pas appui , est dissociable de l’ancienne construction, un nouveau PC peut être accordé)
· si la construction a été faite sans permis de construire, l’alinéa 2, paragraphe e)de l’article L 111 – 12 stipule que la construction ne peut, dans ce cas bénéficier de la prescription administrative décennale.

Cette absence de prescription administrative décennale (à ne pas confondre avec la prescription administrative triennale qui fait cesser l’action publique pénale et l’action publique en démolition) impliquait que l’on ne pourra jamais obtenir le bénéfice de la prescription décennale.

_____________________________________     

8 Cour Cass. Crim, 9 Mars 1993 – DERRIEN)

         9 Conseil d’Etat, 9 juillet 1986

        10a Conseil d’Etat, 25 Avril 2001
L’emploi de l’imparfait est en effet nécessaire en vertu d’un arrêt du conseil d’état du 3 mai 201110b qui peut permettre aux administrations de délivrer des autorisations pour l’édification de nouvelles constructions même si la construction originelle a été effectuée sans autorisation de construire (PC notamment), sous réserve du respect des deux conditions suivantes : 

¤ Aucune action pénale ou civile n’est plus possible (à l’encontre des constructions existantes).
¤ Les travaux dont l’autorisation est demandée doivent être nécessaires à la préservation des constructions existantes et respecter les normes (en vigueur) et ce, « alors même que son édification ne pourrait plus être régularisée au regard des règles d’urbanisme applicables ». 

Cet arrêt qui vise à permettre la sauvegarde des bâtiments existants devrait conduire à une modification de l’article L 111-12-e- du code de l’urbanisme et à exclure de la prescription administrative, en tenant compte des deux conditions décrites supra, les nouvelles constructions sauf dans certaines zones protégées.
Le Législateur devra cependant, aussi, intégrer à l’arrêt du Conseil d’état du 3 mai 2011 les jurisprudences suivantes concernant le droit à reconstruire : 

¤ Le bâtiment doit avoir été régulièrement édifié : Le droit de reconstruire d’un bâtiment sinistré ne concerne que ceux qui ont été régulièrement édifiés c'est-à-dire conformément à une autorisation d’urbanisme devenue définitive. Les bâtiments construits à une époque où un permis de construire n’était pas exigible sont également considérés comme avoir été régulièrement édifiés.

Sont notamment exclus du champ d’application du droit à reconstruire les bâtiments édifiés sans autorisations ainsi que ceux qui ne respectent pas les prescriptions de l’autorisation10c
Cette régularité s’apprécie au jour de la construction de l’immeuble. Par conséquent, un bâtiment régulièrement édifié qui est devenu non conforme, en raison de modification des règles le régissant (modification du zonage du PLU, nouvelles prescriptions du règlement du PLU, etc…), entre dans le champ d’application du droit à reconstruire.

¤ Le PLU ou la carte communale ne doivent pas comporter de dispositions contraires.

Le droit de reconstruire peut-être refusé lorsque le PLU ou la carte communale ne doivent pas comporter de dispositions contraires.

Le droit de reconstruire peut être refusé lorsque le PLU ou la carte communale comportent des dispositions qui font explicitement obstacle à cette reconstruction10d
_____________________________________     

10b Conseil d’état, 9ème et 10ème sous-sections réunies, ville de Paris, n° 320 545
10c  C.A.A. Bordeaux, 31 mai 2007, Sté cabane au sel, n°04BX02084
10d C.A.A. Marseille, 22 dec. 2005, M. DOMINIQUE X., n°03MA01745

Pour être applicables, les dispositions de ces documents doivent interdire de manière très précise la reconstruction (les limitations ou interdictions  de construire exprimées en termes généraux ne peuvent être utilisées pour refuser le bénéfice du droit à reconstruire) et justifier cette interdiction pour des raisons d’urbanisme.
· si la construction existante (on vise le cas d’anciennes constructions réalisées avec PC mais devenues non conformes aux nouveaux POS et PLU) n’est pas conforme aux règles de prospect par exemple(implantation par rapport aux limites de propriété – voir notamment arrêt SEXLER11, un nouveau permis de construire ne peut être accordé selon l’article R 111 – 19 du Code de l’urbanisme, alinéa 2, que pour « des travaux qui ont pour objet d’améliorer la conformité de l’implantation ou du gabarit de cet immeuble avec ces prescriptions, ou pour des travaux qui sont sans effet sur l’implantation ou le gabarit de l’immeuble. 

On ne vise pas dans ce cas la prescription décennale, celle – ci étant étrangère aux constructions visées par l’article R 111 - 19
3c) Cadre spécifique de la loi du 10 juillet 1965 sur la copropriété

Pour ce qui est de la copropriété régie par un statut spécial, qui est celui de la loi du 10 juillet 1965, je reprendrai par ailleurs une étude de Francis Lefebvre « Gestion immobilière Editions 2002-2003 » concernant la prescription des actions nées de l’application de la loi du 10 juillet 1965 sur le statut des immeubles soumis au régime de la copropriété à savoir:

« Les actions personnelles nées de l’application de la loi du 10 juillet 1965 entre copropriétaires, ou entre les copropriétaires et le syndicat, se prescrivent par dix ans (loi du 10.7.1965 art.42 al.1). Sont visées les actions personnelles, mais non les actions à caractère réel (revendication de parties communes, par exemple en cas d’appropriation par un copropriétaire) qui se prescrivent par trente ans. »
Il convient de préciser :
1) Est une action personnelle (prescription décennale) :

- l’action syndicale en suppression d’un ouvrage affectant l’aspect extérieur de l’immeuble et non autorisé régulièrement (TGI Paris 24-5-1988 et 5-7-1988) ; dans le même sens : Cass, 3ème Civ 12-1-1988)
- l’action tendant à la reconstruction d’une partie commune irrégulièrement démolie par un copropriétaire (Cass. Civ. 5-7-1989)

-  l’action tendant à interdire une activité exercée en violation du règlement de copropriété12
2) Au contraire, est une action à caractère réel : (prescription trentenaire) l’action qui tend à restituer aux parties communes ce qu’un copropriétaire s’est indûment approprié, alors même que la demande serait présentée comme celle d’une démolition d’ouvrage non autorisé13
_______________

11 Conseil d’Etat – 27 Mai 1988
12  CA Paris 25 – 4 - 1989

13 Cass. 3ème civ. 22-1-1992 : Bull. civ.. III n°25; Cass. 24-2-1993 : RJDA 6/93 n°554; Cass. 3ème civ. 14-2-1996 : RDJA 10/96 n°1253 ; Cass. 3ème civ. 10-7-1996 : RDJA 12/96 n°1523 ; Cass. 3ème civ. 21-3-2000 : loyers et copr. 2000 n°151
Le point de départ de la prescription se situe : 

- le jour où a été commise l’infraction au règlement de copropriété, sans qu’une vente postérieure du lot puisse l’interrompre14
- s’agissant de l’action d’un copropriétaire contre le syndicat, le jour de l’apparition dans l’appartement du demandeur des désordres dus aux vices affectant les parties communes15
La prescription de l’action décennale fondée sur les articles 1382 et 2270-1 du Code Civil est la règle fondamentale.

Il est à noter que la loi du 17 Juin 2008 qui a réformé la prescription en matière civile n’a pas apporté de grandes modifications à la loi du 10 juillet 1965. Tout au plus a-t-il été adopté le principe que tous les délais de la loi du 10 juillet 1965 sont d’ordre public et que l’on ne peut contractuellement aménager (c’est à dire allonger ou raccourcir les délais de prescription) au titre du règlement de copropriété.
Voir par ailleurs les paragraphes 5a, 5c, 5h, ci après pour les prescriptions décennales diverses.
4°) LA PRESCRIPTION TRENTENAIRE :

Je reprendrai à nouveau un volet de la réponse du Service Juridique de la FNAIM visée ci-dessous :

« A côté de cette responsabilité quasi-délictuelle qui se prescrit par dix ans, en matière d’urbanisme, la responsabilité contractuelle qui se prescrit par trente ans à compter de la date d’achèvement des travaux, trouve à s’appliquer, en effet, en cas de contractualisation des règles d’urbanisme : construction non conforme à un cahier des charges de lotissement, à un règlement de copropriété… »

Ainsi, en matière de cahier des charges de lotissement, lorsqu’une construction contrevient à ses dispositions, l’action en démolition d’un coloti doit être engagée dans le délai de prescription des actions contractuelles, c'est-à-dire 30 ans.
A noter : La prescription trentenaire joue, pour ce qui est des constructions, en matière contractuelle c'est-à-dire très souvent pour les stipulations contenues dans les cahiers des charges des lotissements (et non dans les règlements des lotissements) et pour les violations aux règlements de copropriété.

Voir par ailleurs les paragraphes 5e (in fine), 5f, 5i, 5k et 5l ci-après pour les prescriptions trentenaires diverses.
5°) PRESCRIPTIONS DIVERSES
5a) PRESCRIPTION ET ASSURANCES DES CONSTRUCTIONS :

Prescription biennale
●  En cas de sinistre, l’action de l’assuré contre l’assureur se prescrit par un délai de 2 ans à compter du jour où l’assuré a eu connaissance du sinistre.
_______________

14 Cass. 3ème civ. 23-5-1991 : RDJA 7/91 n°636

15 Cass. 3ème26-5-1992 : RJDA 8-9/92 n°861 
Prescription décennale

●  En cas de sinistre, l’action de l’assuré contre son assureur se prescrit par un délai de 10 ans à compter de la réception des travaux et à condition qu’il agisse dans le délai maximum de 2 ans à compter du jour où l’assuré a eu connaissance du sinistre.

5b) PRESCRIPTION ET EXPROPRIATIONS
Le paiement de l’indemnité d’expropriation est préscrite dans le délai de quatre ans à compter de la notification de l’ordonnance d’expropriation.

5c) PRESCRIPTION DE L’ACTION EN NULLITE DES VENTES EN LOTISSEMENTS
L’action en justice née de la violation de la réglementation  applicable aux lotissements se prescrit par 10 ans à compter de la publication des actes portant transfert de propriété à la publicité foncière. (article L 480 – 16 du code de l’urbanisme et ancien article L 315 – 1 dudit code)
5d) PRESCRIPTION DE L’ ACTION PENALE EN MATIERE DE LOTISSEMENT

Les sanctions pénales édictées par le code de l’urbanisme concernant les lotissements, en tant que délits, se prescrivent par 3 ans mais ces infractions étant à caractère successif voient leur prescription  prorogée tant qu’il n’est pas satisfait aux conditions  édictées par l’arrêté de lotissement16
5e) PRESCRIPTION DES ACTIONS PRIVEES ET  PUBLIQUES EN DEMOLITION ET/OU EN DEMANDE DE DOMMAGES ET INTERETS  DES CONSTRUCTIONS « IRREGULIERES »

Selon l’article L 480 – 13 du code de l’urbanisme « lorsqu’une construction a été édifiée conformément à un permis de construire :
a) Le propriétaire ne peut être condamné par un tribunal de l’ordre judiciaire à la démolition du fait de la méconnaissance des règles d’urbanisme ou des servitudes d’utilité publique que si, préalablement, le permis a été annulé pour excès de pouvoir par la juridiction administrative. L’action en démolition doit être engagée au plus tard dans le délai de 2 ans qui suit la décision devenue définitive de la juridiction administrative.
b) Le constructeur ne peut être condamné par un tribunal de l’ordre judiciaire à des dommages et intérêts que si,  préalablement, le permis a été annulé pour excès de pouvoir ou si son illégalité a été constaté par la juridiction administrative. L’action en responsabilité doit être engagée au plus tard 2 ans après l’achèvement des travaux.
Lorsque l’achèvement des travaux est intervenu avant la publication de la loi N° 2006 – 872 du 13 juillet 2006, portant engagement national pour le logement, la prescription continue à courir selon son régime. » (En l’occurrence 5 ans)

Selon l’article L 600 – 6, le préfet peut exercer l’action civile en démolition lorsque le juge administratif a annulé par une décision devenue définitive un permis de construire pour un motif non susceptible de régularisation.
__________________________________________________________
16 Cour de Cassation, Ch. Crim du 13.11.1957. Bull. Crim N° 734
Selon l’article L 600 – 6, le préfet peut exercer l’action civile en démolition lorsque le juge administratif a annulé par une décision devenue définitive un permis de construire pour un motif non susceptible de régularisation.
Selon l’article R 600 – 3 « Aucune action en vue de l’annulation d’un permis de construire ou d’aménager ou d’une décision de non-opposition à une déclaration préalable n’est recevable à l’expiration d’un délai d’un an à compter de l’achèvement de la construction ou de l’aménagement

Sauf preuve contraire, la date d’achèvement est celle de la réception de la déclaration  d’achèvement mentionnée à l’article R 462 – 1) »

Remarques pour ce qui est des constructions en lotissements :

S’il y a violation du règlement du lotissement le coloti doit prouver un préjudice pour obtenir l’annulation du permis de construire. Les articles  visés ci-dessus ( R 600 – 3, L 480 – 13 et L 600 – 6) trouvent application.
S’il y a violation du cahier des charges le coloti n’a pas à prouver de préjudice, et les articles visés ci-dessus, notamment l’article L 480 – 13 ,ne s’appliquent pas : dans ce cas les recours des colotis se prescrivent par 30 ans !

 Remarques pour ce qui est des constructions hors lotissement .
Lorsqu’une construction viole ou porte atteinte à un droit réel (vues, ensoleillement, empiétement sur sol d’autrui, etc.…) les actions en revendication se prescrivent par 30 ans.
 Il faut rappeler ici qu’un permis de construire est toujours délivré sous réserve du droit des tiers.

5f) PRESCRIPTION ACQUISITIVE DE LA MITOYENNETE D’UN MUR

S’il y a usage pendant 30 ans (usucapion) (voir 10 ou 20 ans en cas de juste titre et de bonne foi), que le véritable propriétaire du mur reste passif en ne réagissant pas, que la possession du mur soit paisible, publique et non équivoque, le mur construit en limite de propriété peut s’acquérir par prescription  acquisitive trentenaire17. 
L’usucapion est, rappelons le, une prescription acquisitive par l’usage prolongé (trentenaire).
Un arrêt de la cour de Cassation 18 stipule qu’une jouissance trentenaire d’une partie commune en copropriété est un droit réel et perpétuel et peut s’acquérir par usucapion. 

5g) PRESCRIPTION  TRIENNALE DE L’ACTION PUBLIQUE (articles L 480 – 4 et suivants )

Le fait d’exécuter des travaux illégaux (sans autorisation administrative définis par les articles L 421 – 1 à L 421 – 5) est une infraction punissable d’amende (de 1200 à 6000 € de m² SHON) voire d’emprisonnement de 6 mois en cas de récidive.
17 Code civil articles 2262 et 2265 et Cour de cassation 3ème ch. civile du 08.12.1971)

18Cass. Ch Civ. 3 - 6 juin 2007 – X contre « Villa Horizon »

Cette action pénale publique se prescrit par 3 ans (sauf si un P.V d’infraction a été entre temps dressé qui interrompt la prescription, à compter de l’achèvement de l’ensemble des travaux. 19  De plus le tribunal peut prononcer la démolition des ouvrages20

Si une construction illégale (sans permis de construire) est prescrite, reçoit de nouveaux

travaux, le juge pénal considère qu’il y a cessation de la prescription21 en les considérant comme indivisibles de la construction initiale ( « contamination » de l’ancienne construction)22
                5h) PRESCRIPTION BIENNALE ET DECENNALE CONTRE LES 
CONSTRUCTEURS

Lorsque le dommage concerne des éléments d’équipement relevant les articles 1792 – 3 du code civil (c'est-à-dire relevant de la garantie biennale), l’action en responsabilité  contre le constructeur, maître d’œuvre, fabricant ou sous-traitant, se prescrit par 2 ans à compter de la date de la réception des ouvrages.

Lorsque le dommage concerne l’ouvrage ou les éléments d’équipement d’ouvrage relevant de l’article 1792 – 2 du code civil (c'est-à-dire relevant de la garantie décennale), l’action en responsabilité contre les intervenants à l’acte de construire se prescrit par 10 ans à compter de la réception des ouvrages.

5i) PRESCRIPTION DE LA GARANTIE DES INTERVENANTS ET PRESTATAIRES DE SERVICES A L’ACTE DE CONSTRUCTION   QUI SONT NON CONSTRUCTEURS

Selon le code civil la prescription de l’action est trentenaire (article 2262 du code civil), mais la jurisprudence tend à limiter celle-ci à la prescription décennale.

. 5j) PRESCRIPTION DE LA GARANTIE DE PARFAIT ACHEVEMENT :

L’action en garantie de parfait achèvement des travaux se prescrit par un an à compter de la date de la réception des travaux

5k)  PRESCRITION DE L’ACTION EN DOL  EN MATIERE DE CONSTRUCTION 

En matière civile, depuis l’arrêt du 27 Juin 2007 de la Cour de Cassation 3ème Chambre civile, la responsabilité contractuelle donc trentenaire est acquise.

 En matière administrative, le conseil d’état (arrêt du 16 Mars 1998), considère la prescription également trentenaire pour un dol  par suite de faute grave et intentionnelle mais laisse tout son pouvoir d’appréciation aux juges du fond.

_____________________________________________
19 Cour de cassation, Chambre civile du 20.05.1999) et 20 Art. L 480-5 Code urbanisme
21Cass Crim., 5 Décembre 2006, Mme X pourvoi  06.8338
22Cass Crim.  18 Mai 2005, renvoi 04. 86697
5l) PRESCRIPTION ACQUISITIVE  EN COPROPRIETE
Un arrêt de la cour de cassation récent23 a reconnu pour un copropriétaire le droit de se prévaloir d’un droit de jouissance privatif sur les parties communes par la prescription acquisitive dite usucapion car ce droit a été considéré comme réel et perpétuel… 

Le copropriétaire doit cependant justifier d’une possession continue, non interrompue, paisible, publique et non équivoque, à titre de propriétaire et ce, pendant  30ans !

Vous aurez tous compris que le droit en général  et celui de la prescription en matière d’urbanisme et de construction en particulier  sont de plus en plus impénétrables et affaire de spécialistes.

J’espère néanmoins que le présent essai vous permettra d’y voir un peu plus clair…

                                                                                                   A. MANZON

SYNOPTIQUE I : voir pages 15 et 16
SYNOPTIQUE II : voir pages 17 et 18
BIBLIOGRAPHIE :   

Editions « Le Moniteur », « Le nouveau régime des autorisations d’urbanisme », par F.C  BERNARD et P. DURAND Juin 2007

Editions LITEC «  Code de l’urbanisme », par B. LAMORLETTE et D. MORENO, Novembre 2007
Editions F. LEFEBRE, « Mémento Urbanisme et Construction» par B. BOUBLI, D. CHAUVAUX, C. GELU, M. HUYGHE, P. NEUMAYER, A. KURGANSKY, B. STEMMER et J.L TIXIER, Octobre 2007
_________________________________________
23 Cour de Cass. Civ. 3ème  Chambre 24.10.07
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SYNOPTIQUE II DES PRESCRIPTIONS EN MATIERE D URBANSIME ET DE CONSTRUCTION
	CONSTRUCTIONS

→


DELAIS

↓
	Constructions avec P.C (ou A.C)
	Constructions sans P.C (ou A.C)
	        OBSERVATIONS

        TEXTES LEGAUX

PC = Permis de construire

AC = Autorisation de construire

C. urb. = Code Urbanisme

CC = Code Civil     Art. = Article

C.E = Conseil d’Etat

Cour Cass. = Cour Cassation 

Crim. = Chambre Criminelle 

	     AVANT 1 AN


APRES 1 AN


	Action administrative ou civile en demande

Annulation PC ou AC possible (1)

Action administrative ou civile en demande

Annulation PC ou AC impossible (1) 

PRESCRIPTION


	
Sans objet

Sans objet
	(1) Dans l’année qui suit l’achèvement des travaux. Art. R 600 – 3 C. urb.  

	AVANT 2 ANS

 APRES 2 ANS
	Action administrative ou civile en démolition

possible (2)


     Action civile en dommages et intérêts possible (4a)

Action en démolition impossible (1), (2) 

PRESCRIPTION
	
Action administrative ou civile en démolition

possible (3)
Action civile en dommages et intérêts

possible (4b)
Action en démolition possible (3) (4b)
	(2) Dans les deux ans qui suivent l’annulation définitive du PC ou AC. Action ouverte aussi au préfet – Art. L 

600 – 6 du C. urb ; Art. L 480 - 13 du C. urb.

(3)  Sous réserve des prescriptions triennale, décennale et trentenaire.
 (voir ci-après)

(4a) Après annulation PC ou AC et au plus tard 2 ans après achèvement travaux. Art. L 480 – 13 C . urb.

4(b) Les constructions sans PC ou AC ne sont pas concernées par l’L Art. 480 13

	AVANT 3 ANS

     APRES 3 ANS
	Concerne les travaux illicites. Action administrative pénale en démolition possible  (5)

         Action administrative pénale et en démolition impossible ( 5)

PRESCRIPTION


	Action civile  en démolition et administrative pénale possibles (1), (4b), (5) 
Action civile en démolition et en dommages et intérêts possible (3)
	(5) Dans les trois ans qui suivent l’achèvement des travaux sauf infractions successives, sauf acte administratif intermédiaire  et sauf extension ou transformation des lieux. Art. L 480 – 4 et suivants du C. urb.


	
AVANT 10 ANS

     APRES 10 ANS


	Concerne les travaux initiaux illicites. Obtention nouveau PC sur fond non possible (6)

Action personnelle en copropriété possible(7)

Obtention nouveau PC sur fond possible(9) PRESCRIPTION
Action civile en démolition et dommages et intérêts impossible (11)

PRESCRIPTION
	
Obtention PC sur fond non possible (6)

Action civile en démolition et dommages et intérêts possible (8)
Obtention nouveau PC sur fond non possible. Pas de Prescription (10)

Action civile en démolition et dommages et intérêts impossible (11)

PRESCRIPTION


	(6) Art. L 111 -12 C. urb.

(7) Lois du 10 juillet 1965 et 17 juin 2008

(8) Art. 1382 et 2270 – 1 du Code Civil
(9) Art. L 111 – 12 C. urb. + arrêt 
AHLBORN (C.E 25 Avril 2007)

(10) Art. L 111 – 12 C. urb paragraphe e) + arrêt AHLBORN (C.E 25 Avril 2007). Si l’action pénale et en démolition sont prescrites une modification ou une extension de la construction sans PC est impossible.

(11) Sous réserve de la prescription trentenaire – voir ci-après 


	AVANT 30 ANS

     APRES 30 ANS 

	     Aucune action possible après 10 ans (12)
PRESCRIPTION
Action civile et administrative possible contre les

infractions successives (14), contre les exploitations commerciales et contre les lotisseurs si non respect arrêté de lotir (15)

       
	En lotissement action possible si basée sur violation cahier des charges (13)
Action civile et administrative possible contre les

infractions successives (14), contre les exploitations commerciales et contre les lotisseurs si non respect arrêté de lotir (15)


	(12) Voir les diverses prescriptions ci – dessus 

(13) Art. 2262 du Code civil
 (14) Notamment si travaux sur constructions existantes illicites. (Cour Cass. Crim. 19 janvier 1977)

(15) Cour Cass. Crim. 11 novembre 1957


Le présent essai n’a pas pour objet de traiter de « la prescription » dans son ensemble. Sujet trop vaste, dépassant mes compétences et ne concernant pas l’activité expertale courante. 


Il a  simplement pour but de tenter de faire une simple et sommaire synthèse des diverses prescriptions en matière d’urbanisme et de construction.


                              Tout d’abord un petit rappel


Selon le « petit Larousse illustré » (définition littéraire) :


 « La prescription est le délai au terme duquel l’action publique ne peut plus être exercée rendant de ce fait toutes poursuites pénales impossibles ou le délai au terme duquel une situation de fait prolongée devient source de droit ».   





Selon le code civil, article 2219 (définition juridique) :


 « La prescription est un moyen d’acquérir ou de se libérer par un certain laps de temps, et sous les conditions déterminées par la loi » (le code civil traite des prescriptions dans ses articles 2219 à 2283).





On peut dire aussi que la prescription est une notion :


 « juridico -temporelle » qui permet d’acquérir une sécurité de droit (ou juridique) résultant d’une situation de fait qui a perduré pendant un certain temps.





Rappelons aussi qu’en matière civile :


 les actions réelles immobilières sont celles qui portent sur la propriété d’une chose qui ne constitue pas un bien meuble et  que la loi n° 2008 – 561 du 17 juin 2008 a reformé la prescription en matière civile. 





Soulignons, enfin, qu’en matière urbanistique :


  la loi n° 2006 – 872 du 13 juillet 2006 (dite ENL – Engagement National pour le Logement) a créé une véritable prescription urbanistique.





On entend en matière de prescription urbanistique bien des versions souvent contradictoires, essayons d’y voir plus clair.





Souvenons nous qu’en matière pénale :


Art. 111 – 5. Les juridictions pénales sont compétentes pour interpréter les actes administratifs réglementaires ou individuels et pour en apprécier la légalité lorsque de cet examen dépend la solution du procès pénal qui leur est soumis. - Art. 121 – 3. Il n’y a point de crime ou délit sans intention de le commettre .-Art. 123 – 3. N’est pas pénalement responsable la personne qui justifie avoir cru, par une erreur sur le droit qu’elle n’était pas en mesure d’éviter, pouvoir légitimement accomplir l’acte.














 














1Cassation 3ème civile 16.02.1970 ; Cassation 3ème civile 18.05.1989


� Cass. Crim. 15 Janvier 1964, 11 Juillet 1971, 19 Juillet 1976


  Cass. Crim. 6 Décembre 1977 ; Cass. Crim. 10 Décembre 1985


� Cassation Criminelle 15 novembre 1961. 


� Conseil d’Etat 9 mai 1979.


� Cassation Criminelle 11 février 1971.











� Cassation Criminelle 13.11.1957 (Cf. : Editions F. Lefebvre – Urbanisme édition 2002-2003). 


�a Cassation Criminelle 19 Avril 1955


7b Cour de Cassation, Chambre civile 20.05.1999 et  Art. L 480 – 5 Code de l’Urbanisme 











